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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL AUTRICHIEN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES 
UNIS

Le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement des Émirats arabes unis, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », étant parties à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 ;

Désireux d’organiser, de façon sécurisée et ordonnée, des services aériens internationaux, et 
de favoriser dans toute la mesure possible la coopération internationale concernant ces services ;

Souhaitant conclure un accord dans le but de promouvoir le développement des services des 
services aérien entre leurs territoires respectifs et au-delà ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 
premier

Définitions

Article 2 Octroi de droits

Article 3 Désignation et révocation

Article 4 Application des lois et règlements

Article 5 Exonération des droits de douane et autres taxes

Article 6 Fiscalité

Article 7 Redevances d’usage

Article 8 Trafic en transit direct

Article 9 Reconnaissance des certificats et licences

Article 10 Tarifs

Article 11 Représentation et débouchés commerciaux

Article 12 Principes régissant l’exploitation des services convenus
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Article 13 Sécurité

Article 14 Sûreté

Article 15 Questions sociales

Article 16 Protection de l’environnement

Article 17 Mise à disposition de données statistiques

Article 18 Consultations

Article 19 Modifications

Article 20 Règlement des différends

Article 21 Dénonciation

Article 22 Enregistrement

Article 23 Entrée en vigueur

Annexe
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Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement fédéral 

autrichien, le Ministère de l’action climatique, de l’environnement, de l’énergie, de 
la mobilité, de l’innovation et de la technologie et, dans le cas du Gouvernement des 
Émirats arabes unis, l’autorité générale de l’aviation civile ou, dans les deux cas, 
toute personne ou tout organisme autorisé à exercer les fonctions actuellement 
exercées par lesdites autorités ou des fonctions similaires ;

b) le terme « services convenus » désigne les services aériens internationaux réguliers 
exploités sur l’itinéraire ou les itinéraires visés à l’annexe du présent Accord pour le 
transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, séparément ou 
conjointement, conformément à l’article 12 du présent Accord ;

c) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 
internationale ouverte à la signature le 7 décembre 1944 à Chicago, y compris les 
annexes adoptées en vertu de son article 90 et toute modification desdites annexes ou 
de la Convention conformément au paragraphe a) de ses articles 90 et 94, dans la 
mesure où ces annexes et modifications ont pris effet pour les deux Parties 
contractantes ;

d) le terme « annexe » désigne l’annexe du présent Accord, y compris toute 
modification apportée à celle-ci conformément au présent Accord. L’annexe fait 
partie intégrante du présent Accord et toute référence à ce dernier comprend 
l’annexe, sauf indication contraire ;

e) le terme « capacité » désigne, en ce qui concerne les services convenus, la charge 
utile de l’aéronef exploité pour ces services, multipliée par la fréquence à laquelle 
l’aéronef est exploité pendant une durée déterminée sur un itinéraire donné ou un 
tronçon de celui-ci ;

f) les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à 
l’article 96 de la Convention ;

g) le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ;

h) le terme « transport intermodal » désigne le transport public, par aéronef et par un ou 
plusieurs modes de transport de surface, de passagers, de bagages, de marchandises 
et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en exécution 
d’un contrat de location ;

i) le terme « tarif » désigne le prix des services aériens et le prix à acquitter pour le 
transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, ainsi que les 
conditions (y compris les conditions spéciales pour le transport de courrier, s’il en 
existe) dans lesquelles ce prix s’applique. Cette définition comprend, le cas échéant, 
le transport de surface en relation avec le transport aérien international, et les 
conditions auxquelles son application est soumise ;
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j) le terme « auto-assistance » désigne une situation dans laquelle l’usager de l’aéroport 
se procure directement pour lui-même une ou plusieurs catégories de services de 
services d’assistance en escale et ne conclut aucun contrat de quelque nature que ce 
soit avec un tiers pour la prestation desdits services. Aux fins de la présente 
définition, les usagers de l’aéroport ne sont pas considérés, entre eux, comme des 
tiers :

a) lorsque l’une détient la majorité dans l’autre ;
b) lorsqu’un seul organisme détient une participation majoritaire dans chacun d’eux ;
k) le terme « itinéraire visé » désigne un itinéraire visé à l’annexe du présent Accord ;
l) le terme « territoire » a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la Convention ;
m) le terme « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux entreprises de 

transport aérien (pour les aéronefs, leurs équipages, les passagers, les bagages, les 
marchandises et le courrier, selon le cas) par les autorités compétentes en matière de 
redevances ou dont elles autorisent l’imposition en vue de la fourniture 
d’infrastructures aéroportuaires ainsi que d’installations ou de services de navigation 
aérienne, de sûreté de l’aviation et à caractère environnemental, y compris les 
services et installations connexes ;

n) les références dans le présent Accord aux ressortissants de la République d’Autriche 
s’entendent comme des références aux ressortissants des États membres de l’Union 
européenne ;

o) les références dans le présent Accord aux entreprises de transport aérien de la 
République d’Autriche et des Émirats arabes unis s’entendent comme des références 
aux entreprises de transport aérien respectivement désignées par la République 
d’Autriche et les Émirats arabes unis ;

p) les références dans le présent Accord aux « Traités de l’Union européenne » 
s’entendent comme des références au Traité sur l’Union européenne et au Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne ;

q) les références dans le présent Accord à l’« Association européenne de libre-
échange » s’entendent comme des références à ses États membres, à savoir l’Islande, 
le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse.

Article 2. Octroi de droits

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits visés dans le 
présent Accord aux fins d’exploiter des services aériens internationaux réguliers sur les itinéraires 
visés dans l’annexe du présent Accord.

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
désignées par chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles exploitent les services convenus 
sur les itinéraires visés, des droits suivants :

a) le droit de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ;
b) le droit de faire escale à des fins non commerciales sur son territoire ;
c) Le droit de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points visés 

à l’annexe afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des bagages, des 
marchandises ou du courrier, séparément ou conjointement.
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3. Les droits de trafic accordés conformément au paragraphe 2 ci-dessus ne comprennent 
pas le droit de transporter des passagers, des bagages, des marchandises et du courrier entre des 
points situés sur le territoire de la Partie contractante qui accorde ces droits et des points situés sur 
le territoire d’un pays tiers ou inversement (droits dits de « cinquième liberté »). Les droits de 
trafic de cinquième liberté ne sont accordés que sur la base d’un accord préalable entre les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, conformément à l’annexe.

4. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer aux 
entreprises de transport aérien désignées par une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des bagages, des marchandises ou du 
courrier pour les transporter contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location à 
destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie contractante (« cabotage »).

5. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de 
circonstances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie contractante n’est pas en mesure d’exploiter un service sur ses itinéraires habituels, l’autre 
Partie contractante fait tout ce qui est en son pouvoir pour faciliter la continuité dudit service en 
réaménagent temporairement les itinéraires de la manière convenue par les Parties contractantes.

6. Les entreprises de transport aérien désignées ont le droit d’utiliser l’ensemble des voies 
aériennes, aéroports et autres installations fournis par les Parties contractantes, sans 
discrimination.

Article 3. Désignation et révocation

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par notification écrite adressée à l’autre 
Partie contractante, une ou plusieurs entreprises chargées d’exploiter les services convenus sur les 
itinéraires visés ainsi que de révoquer la désignation de toute entreprise de transport aérien et de 
remplacer une entreprise précédemment désignée par une autre.

2. Ladite désignation fait l’objet d’une notification écrite entre les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes par la voie diplomatique.

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à l’entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante de démontrer qu’elle est à même de 
satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements relatifs à l’exploitation de services 
aériens internationaux par lesdites autorités conformément aux dispositions de la Convention.

4. Dès réception de ladite désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
agréments adéquats dans les plus brefs délais procéduraux, sous réserve :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République 
d’Autriche :
i) qu’elle soit établie sur le territoire de la République d’Autriche conformément 

aux Traités de l’Union européenne et dispose d’une licence d’exploitation valide 
conformément au droit de l’Union européenne ;

ii) que l’État membre de l’Union européenne ayant délivré un certificat 
d’exploitant aérien à l’entreprise de transport aérien exerce et maintienne un 
contrôle réglementaire effectif, et que la désignation indique clairement 
l’autorité aéronautique compétente ;
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iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou majoritairement, 
et effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou de 
l’Association européenne de libre-échange ou par des ressortissants de ces États 
;

iv) que l’entreprise de transport aérien ait son établissement principal en République 
d’Autriche ou dans l’État membre qui lui a délivré la licence d’exploitation 
valide.

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Émirats arabes unis :
i) qu’elle soit établie sur le territoire des Émirats arabes unis et dispose d’une 

licence d’exploitation valide conformément aux lois applicables des Émirats 
arabes unis ;

ii) que les Émirats arabes unis exercent et maintiennent un contrôle réglementaire 
effectif sur l’entreprise de transport aérien et qu’ils soient chargés de délivrer 
son certificat d’exploitant aérien ;

iii) que l’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou majoritairement, 
et effectivement contrôlée par les Émirats arabes unis ou par leurs ressortissants.

5. Une Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation 
d’exploitation ou les agréments techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie contractante dès lors :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République 
d’Autriche :
i) qu’elle n’est pas établie sur le territoire de la République d’Autriche 

conformément aux Traités de l’Union européenne ou ne dispose pas d’une 
licence d’exploitation valide conformément au droit de l’Union européenne ;

ii) qu’un État membre de l’Union européenne chargé de délivrer son certificat 
d’exploitant aérien n’exerce ou ne maintient pas un contrôle réglementaire 
effectif sur l’entreprise de transport aérien, ou que l’autorité aéronautique 
compétente n’est pas clairement définie dans la désignation ;

iii) que l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou 
majoritairement, ou n’est pas effectivement contrôlée par des États membres de 
l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange ou par des 
ressortissants de ces États ;

iv) que l’entreprise de transport aérien a son établissement principal en République 
d’Autriche ou dans l’État membre qui lui a délivré la licence d’exploitation 
valide ;

v) que l’entreprise de transport aérien est titulaire d’un certificat d’exploitant aérien 
délivré par un autre État membre de l’Union européenne et qu’il peut être 
démontré qu’en exerçant les droits de trafic résultant du présent Accord sur un 
itinéraire qui comprend un point situé dans cet autre État membre de l’Union 
européenne, y compris l’exploitation d’un service commercialisé en tant que 
service direct ou constituant autrement un service direct, ladite entreprise de 
transport aérien contournerait les restrictions en matière de droits de trafic 
imposées par un accord bilatéral relatif aux services aériens conclu entre les 
Émirats arabes unis et cet autre État membre de l’Union européenne ;
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vi) que l’entreprise de transport aérien est titulaire d’un certificat d’exploitant aérien 
délivré par un État membre de l’Union européenne et qu’il n’existe pas d’accord 
bilatéral relatif aux services aériens entre les Émirats arabes unis et cet État 
membre de l’Union européenne, et qu’il peut être démontré que les droits de 
trafic nécessaires pour effectuer les opérations proposées ne sont pas accordés, à 
titre de réciprocité, aux entreprises de transport aérien désignées par les Émirats 
arabes unis.

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Émirats arabes unis :
i) qu’elle n’est pas établie sur le territoire des Émirats arabes unis ou ne dispose 

pas d’une licence d’exploitation valide conformément aux lois applicables des 
Émirats arabes unis ;

ii) que les Émirats arabes unis n’exercent ou ne maintiennent pas un contrôle 
réglementaire effectif sur l’entreprise de transport aérien et qu’ils ne sont pas 
chargés de délivrer son certificat d’exploitant aérien ;

iii) que l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou 
majoritairement, ou n’est pas effectivement contrôlée par les Émirats arabes unis 
ou par leurs ressortissants.

6. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a ainsi été désignée et autorisée conformément 
au présent article, elle peut, à tout moment, commencer à exploiter les services convenus 
conformément aux dispositions du présent Accord.

7. À moins qu’il ne soit indispensable d’agir sans délai pour empêcher une infraction aux 
lois et règlements susmentionnés ou de prendre des mesures de sécurité ou de sûreté au titre des 
dispositions des articles 13 (Sécurité) et 14 (Sûreté), les droits énoncés au paragraphe 5 du présent 
article ne sont exercés qu’après consultation des autorités aéronautiques conformément à l’article 
18 (Consultations) du présent Accord.

Article 4. Application des lois et règlements

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante s’appliquent à la navigation et à 
l’exploitation des aéronefs des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie 
contractante lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie, le survolent, s’y trouvent ou le 
quittent.

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire ainsi que le départ de son territoire de passagers, d’équipages, de marchandises ou de 
courrier, notamment les formalités relatives à l’entrée, à la sortie, à l’émigration, à l’immigration, 
aux douanes, aux devises, à la santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux équipages, 
aux marchandises et au courrier transportés par les aéronefs des entreprises de transport aérien 
désignées par l’autre Partie contractante pendant qu’ils se trouvent sur ledit territoire.

3. Chaque Partie contractante autorise les entreprises de transport aérien désignées par 
l’autre Partie contractante à prendre, sur son territoire, des mesures (parmi lesquelles déployer des 
experts du contrôle des documents) pour garantir que les seules personnes transportées sont celles 
qui remplissent les conditions nécessaires pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante 
ou le traverser et qui sont en possession des documents de voyage requis.

4. Sur demande, chaque Partie contractante fournit à l’autre Partie contractante une copie 
des lois et règlements pertinents visés au présent article.
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5. Aucune des Parties contractantes ne peut privilégier ses propres ou d’autres entreprises de 
transport aérien par rapport à celles désignées par l’autre Partie contractante dans l’application des 
lois, règlements et procédures prévus par le présent article.

Article 5. Exonération des droits de douane et autres taxes

1. Les aéronefs exploités en service international par les entreprises de transport aérien 
désignées de chacune des Parties contractantes ainsi que leur équipement ordinaire, les réserves de 
carburant et de lubrifiants et les provisions de bord (notamment les denrées alimentaires, les 
boissons et le tabac) sont exonérés de tout droit de douane, frais d’inspection et autres droits et 
taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que cet équipement et 
ces réserves restent à bord jusqu’à leur réexportation.

2. Sont également exonérés desdits droits et taxes, à l’exception des redevances à acquitter 
en cas de service rendu :

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites fixées par les autorités compétentes de ladite Partie, et destinées à 
être consommées à bord des aéronefs exploités sur un itinéraire visé de l’autre Partie 
contractante ;

b) les pièces de rechange importées sur le territoire de l’une des Parties contractantes 
pour entretenir ou réparer les aéronefs exploités sur un itinéraire visé par les 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante ;

c) les carburants, lubrifiants et provisions techniques consommables destinés au 
ravitaillement des aéronefs exploités sur un itinéraire visé par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, même s’il est prévu de les 
utiliser sur un tronçon de l’itinéraire qui survole le territoire de la Partie contractante 
où ils ont été embarqués ;

d) les documents imprimés, y compris ceux qui portent l’insigne de l’entreprise de 
transport aérien et le matériel publicitaire et promotionnel habituel qu’elle distribue 
gratuitement, conformément à la législation douanière de chaque Partie, introduits 
pour utilisation ou distribution sur le territoire de l’autre Partie, ou fournis sur le 
territoire d’une Partie et embarqués à bord d’un aéronef en partance d’une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie exploité en service aérien international, même 
s’il est prévu d’utiliser ces documents pendant le survol dudit territoire ;

e) les uniformes du personnel, les ordinateurs et les imprimantes de billets pour la 
réservation et la billetterie, destinés à être utilisés par une entreprise de transport 
aérien d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, sous réserve qu’ils soient 
importés temporairement sur le territoire de l’autre Partie et réexportés dans un délai 
maximum de 24 mois.

Il peut être exigé que les articles visés aux alinéas a), b), c), d) et e) du présent paragraphe 
soient placés sous le contrôle ou la surveillance des autorités douanières.

3. L’équipement de bord ordinaire ainsi que les articles et les provisions conservés à bord 
des aéronefs de l’une des Parties contractantes ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre 
Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités douanières de cette Partie contractante. En 
pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou autrement cédés conformément à la réglementation douanière.



I-58191

106

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien d’une Partie ont passé contrat avec un autre transporteur aérien 
bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt ou du transfert sur 
le territoire de l’autre Partie des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 6. Fiscalité

1. Les bénéfices de l’exploitation d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que 
sur le territoire de la Partie contractante où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

2. La fortune constituée par les aéronefs exploités en trafic international et par les biens 
mobiliers liés à l’exploitation de ces aéronefs n’est imposable que sur le territoire de la Partie 
contractante où le siège de direction effective de l’entreprise est situé.

3. Lorsqu’il existe un accord spécial tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune existe entre les Parties contractantes, les dispositions de 
celui-ci prévalent.

Article 7. Redevances pour service rendu

1. Chaque Partie veille à ce que les redevances d’usage que ses autorités ou organismes 
compétents en matière d’imputation peuvent imposer aux entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante pour l’utilisation des infrastructures aéroportuaires, des services de navigation 
aérienne, de contrôle du trafic aérien et de sûreté de l’aviation ainsi que des installations et 
services connexes soient justes, raisonnables, non injustement discriminatoires et réparties 
équitablement entre les catégories d’usagers. Ces redevances peuvent refléter, mais ne doivent pas 
excéder le coût intégral pour les autorités ou organismes de tarification compétents de la fourniture 
des installations et services d’aéroport et de sûreté de l’aviation à l’aéroport ou au sein du système 
aéroportuaire. Elles peuvent inclure un rendement raisonnable de l’actif, après amortissement. Les 
installations et services pour lesquels des redevances d’usage sont imposées sont fournis de 
manière économe et efficace. En tout état de cause, ces redevances ne sont pas imposées aux 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie selon des conditions moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur imputation.

2. Chaque Partie contractante encourage la tenue de consultations entre les autorités ou 
organismes compétents en matière d’imputation sur son territoire et les transporteurs aériens qui 
utilisent les services et les installations ou leurs organismes représentatifs, et invite les autorités ou 
organismes compétents en matière d’imputation et les entreprises de transport aérien à échanger 
les renseignements nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable des 
redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie contractante veille à ce que les autorités ou organismes compétents en 
matière d’imputation donnent aux usagers un préavis raisonnable de toute proposition de 
modification des redevances d’usage afin que ces autorités puissent tenir compte de l’avis exprimé 
par les usagers avant l’apport de modifications.

3. Aucune Partie contractante n’est réputée enfreindre une disposition du présent article 
dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 20 (Règlement des 
différends), à moins :
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a) qu’elle n’examine pas la redevance ou la pratique faisant l’objet de la plainte de 
l’autre Partie contractante dans un délai raisonnable ;

b) qu’elle ne prenne pas, à la suite d’un tel examen, toutes les mesures en son pouvoir 
pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le présent article.

Article 8. Trafic en transit direct

Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier qui sont en transit direct sur le 
territoire de l’une des Parties et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet sont 
exonérés des droits de douane, impôts et autres taxes similaires.

Article 9. Reconnaissance des certificats et licences

1. Une Partie contractante reconnaît comme valables aux fins de l’exploitation des services 
convenus les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante, y compris, dans le cas de la 
République d’Autriche, aux lois et règlements de l’Union européenne, sous réserve que les 
conditions appliquées à la délivrance ou à la validation de ces certificats ou licences soient au 
moins équivalentes aux normes minimales établies conformément à la Convention de Chicago.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux entreprises de transport 
aérien désignées par la République d’Autriche dont le contrôle réglementaire est exercé et 
maintenu par un autre État membre de l’Union européenne.

3. Chacune des Parties contractantes se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître 
comme valables, pour le survol de son territoire, les brevets d’aptitude et licences validés ou 
délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État.

Article 10. Tarifs

1. Chacune des Parties contractantes permet à chaque entreprise de transport aérien de fixer 
les tarifs pour ses services aériens réguliers sur la base de son intérêt commercial dans le marché.

2. L’intervention des Parties contractantes se limite à :
a) empêcher les entreprises d’adopter des tarifs ou pratiques indûment discriminatoires 

dont l’application continue constituerait un comportement anticoncurrentiel ayant ou 
susceptible d’avoir pour effet de paralyser un concurrent ou de l’exclure d’un 
itinéraire visé ;

b) protéger les consommateurs contre l’application de tarifs excessivement élevés ou 
restrictifs du fait d’un abus de position dominante ou d’actions concertées entre 
entreprises de transport aérien ;

c) protéger les entreprises de transport aérien contre l’application de tarifs 
artificiellement bas.

3. Le dépôt des tarifs des services aériens internationaux réguliers entre les territoires des 
Parties contractantes n’est pas obligatoire. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport 
aérien des Parties contractantes fournissent aux autorités aéronautiques des Parties contractantes, 
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sur demande, les informations dont elles disposent sur les tarifs précédemment et actuellement 
appliqués.

Article 11. Représentation et débouchés commerciaux

1. Représentation des entreprises de transport aérien
Les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties contractantes ont le droit 

:
a) d’établir, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des bureaux pour la 

promotion des services de transport aérien, la vente de billets et la prestation de 
services auxiliaires ainsi que, conformément à la législation de cette autre Partie 
contractante, les autres installations nécessaires pour assurer les services aériens ;

b) de faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante 
(conformément à la législation en vigueur de cette autre Partie concernant l’entrée 
sur son territoire, le séjour et l’emploi) les membres du personnel de direction, de 
vente, technique, opérationnel et du personnel autrement spécialisé nécessaires pour 
assurer les services aériens ;

c) de satisfaire, à leur gré, les besoins en personnel susmentionnés en employant leur 
propre personnel ou en recourant aux services de toute autre organisation, société ou 
entreprise de transport aérien exerçant ses activités sur le territoire de l’autre Partie 
contractante qui est autorisée à exploiter lesdits services aériens sur le territoire de 
cette autre Partie contractante ;

d) les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur dans 
l’autre Partie contractante. Conformément auxdits lois et règlements, chaque Partie 
contractante accorde aux représentants et membres du personnel visés au paragraphe 
1 du présent article les permis de travail, les visas nationaux de travail, les permis de 
séjour et les autres documents similaires requis dans les meilleurs délais, si toutes les 
conditions sont remplies ;

e) les autorités compétentes de chaque Partie contractante accordent l’appui nécessaire 
au bon fonctionnement des représentations des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante.

2. Ventes, conversion et transfert de fonds et de recettes
a) Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante peuvent vendre des 

services de transport aérien et des services auxiliaires connexes sur le territoire de 
l’autre Partie contractante directement ou, à leur discrétion, par l’intermédiaire de 
leurs agents de vente, des autres intermédiaires qu’elles désignent, d’un autre 
transporteur aérien ou sur Internet. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de 
vendre ces services de transport aérien et services auxiliaires connexes, que toute 
personne est libre d’acheter dans la devise dudit territoire ou en devises librement 
convertibles conformément à la législation locale en matière monétaire.

b) Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir en devises librement 
convertibles les recettes locales provenant du territoire de l’autre Partie contractante 
et de les transférer dans son territoire national ou dans un ou plusieurs pays de son 
choix conformément aux lois et règlements applicables. La conversion et le transfert 
sont autorisés rapidement, sans restriction ni redevance, au taux de change officiel 
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applicable aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle l’entreprise 
de transport aérien présente la demande initiale de transfert. En l’absence de taux de 
change officiel, la conversion et le transfert sont effectués aux taux du marché des 
changes en vigueur.

c) Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont autorisées à 
régler en monnaie locale les dépenses locales, y compris les redevances 
aéroportuaires et les achats de carburant, sur le territoire de l’autre Partie. À leur 
convenance, les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
peuvent régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie contractante en devises 
librement convertibles, conformément à la législation locale en matière monétaire.

3. Services d’escale
Chaque entreprise de transport aérien désignée peut choisir d’assurer ses propres services 

d’escale (« auto-assistance ») sur le territoire de l’autre Partie contractante ou de les sous-traiter en 
tout ou partie à un prestataire autorisé à fournir de tels services (« assistance par un tiers »). Si les 
lois et règlements applicables aux services d’escale sur le territoire d’une Partie contractante 
empêchent les entreprises de transport aérien désignées d’assurer leurs propres services d’escale 
ou de les sous-traiter, ou limitent leur capacité à le faire, ou aussi longtemps que cela est le cas, 
chaque entreprise de transport aérien désignée bénéficie d’un traitement non discriminatoire en ce 
qui concerne l’accès à ses propres services d’escales et aux services d’escale fournis par un ou 
plusieurs prestataires.

4. Affrètement
Conformément aux lois et règlements nationaux applicables des deux Parties contractantes, 

les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante ont le droit de fournir 
les services convenus en utilisant des aéronefs avec ou sans équipage affrété auprès de tout 
bailleur, y compris de pays tiers, à condition que toutes les parties aux accords d’affrètement 
satisfassent aux exigences prescrites par les lois et règlements normalement appliqués par les 
Parties contractantes à ces accords.

5. Partage de codes
Pour exploiter ou fournir des services au titre du présent Accord, les entreprises de transport 

aérien désignées d’une Partie peuvent conclure des accords de coopération commerciale, 
notamment en matière de partage de code, avec :

a) une ou plusieurs entreprises de transport aérien des Parties contractantes ;
b) un ou plusieurs transporteurs aériens d’un pays tiers ;
c) tout prestataire de services de transport de surface (terrestre ou maritime) ;

à condition que i) tous les transporteurs concernés détiennent l’autorisation appropriée en 
matière de droits d’acheminement ou de droits de trafic ; et ii) que les accords satisfassent aux 
exigences qui leur sont normalement appliquées. Si des services de transport de passagers sont 
vendus en partage de codes, l’acquéreur est informé au point de vente, ou en tout cas avant 
l’embarquement, du nom du transporteur qui exploitera les différents secteurs du service.

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent également 
proposer des services en partage de code entre tout point du territoire de l’autre Partie 
contractante, à condition que lesdits services soient exploités par un ou plusieurs transporteurs 
aériens titulaires de l’autorisation appropriée.
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Les droits d’escale peuvent être exercés par les transporteurs commerciaux dans le cadre de 
tous les services en partage de code.

6. Transport intermodal
Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante, les entreprises de transport 

aérien désignées de chacune des Parties contractantes sont autorisées à utiliser, dans le cadre du 
transport aérien, tous les moyens de transport intermodal à destination ou en provenance de tout 
point situé sur le territoire des Parties contractantes ou de pays tiers. Les entreprises de transport 
aérien peuvent choisir d’utiliser leur propre moyen de transport intermodal ou de conclure des 
accords à cet effet, notamment en matière de partage de codes, avec des fournisseurs d’autres 
modes de transport. Les services intermodaux peuvent être proposés en tant que services directs et 
à un tarif unique en cas de transport aérien et intermodal, pourvu que les passagers et les chargeurs 
soient informés de l’identité des fournisseurs des transports en question.

7. Entretien, maintenance et réparation d’aéronefs
Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de fournir ses propres services 

d’entretien, de maintenance ou de réparation d’aéronefs sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ou de les sous-traiter, en tout ou partie, à son choix, à l’un quelconque des prestataires 
autorisés à fournir ces services et titulaires d’une licence dans les aéroports visés. L’entretien et la 
rectification des défauts peuvent également être effectués pour les entreprises de transport aérien :

a) lorsque l’une détient la majorité dans l’autre ;
b) lorsqu’un seul organisme détient une participation majoritaire dans chacune d’elles.

Article 12. Principes régissant l’exploitation des services convenus

1. Chaque Partie contractante offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes la possibilité de se livrer une concurrence libre pour la fourniture des services 
aériens internationaux régis par le présent Accord.

2. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à 
déterminer la fréquence et la capacité des services convenus qu’elle propose sur les itinéraires 
visés, sur la base de son intérêt commercial dans le marché, comme les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes en conviennent de temps à autre. Conformément à ce qui précède, 
aucune des Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la 
régularité du service, ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante, sauf pour des raisons de douane ou des considérations 
d’ordre technique, opérationnel ou relatives à la gestion du trafic, à la sécurité, à l’environnement 
ou à la protection de la santé, dans des conditions uniformes et conformes aux dispositions de 
l’article 15 de la Convention.

3. Il peut être demandé aux entreprises de transport aérien désignées par une Partie 
contractante de soumettre leurs plans d’organisation des vols à l’approbation des autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante au moins trente jours avant la date prévue de leur 
entrée en vigueur. La même procédure s’applique à toute modification desdits plans. Dans des cas 
particuliers, le délai de trente jours peut être réduit sous réserve du consentement desdites 
autorités.

4. Aucune des Parties contractantes ne permet à ses entreprises de transport aérien 
désignées, séparément ou en conjonction avec une ou d’autres entreprises, d’utiliser leur position 
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dominante sur le marché d’une manière susceptible d’affaiblir sérieusement un concurrent ou de 
l’exclure d’un itinéraire visé par le présent Accord.

5. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence pour éliminer toutes les formes de discrimination, de pratiques anticoncurrentielles et 
de comportement prédateur dans l’exercice des droits énoncés dans le présent Accord.

Article 13. Sécurité

1. Chaque Partie contractante peut demander à tout moment la tenue de consultations sur les 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Lesdites consultations sont tenues dans un délai de 
trente jours à compter de la date de la demande.

2. Si, après les consultations prévues, l’une des Parties contractantes considère que l’autre 
Partie contractante n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque 
desdits domaines, des normes de sécurité au moins équivalentes aux normes minimales en vigueur 
à cette date en application de la Convention, elle informe l’autre Partie contractante de ses 
conclusions et des mesures qu’elle juge nécessaires pour respecter lesdites normes minimales et 
l’autre Partie contractante prend les mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante 
ne prend pas les mesures appropriées dans les quinze jours ou dans un délai plus long décidé d’un 
commun accord, les dispositions du paragraphe 5 de l’article 3 (Désignation et révocation) du 
présent Accord sont applicables.

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante pour 
fournir des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, 
lorsqu’il se trouve dans les limites du territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une 
inspection à bord et alentour par des représentants autorisés de l’autre Partie contractante pour 
vérifier la validité des documents de l’aéronef et de ceux de son équipage ainsi que l’état apparent 
de l’aéronef et son équipement (dénommée « inspection sur l’aire de trafic » dans le présent 
article), pourvu que cette inspection ne provoque pas de retard excessif.

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic donne des raisons 
sérieuses de penser :

a) qu’un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes 
minimales en vigueur à ce moment en application de la Convention ;

b) qu’il existe un défaut d’application et de respect effectifs des normes de sécurité en 
vigueur à ce moment en application de la Convention ;

la Partie contractante qui procède à l’inspection est libre de conclure, aux fins de l’article 33 
de la Convention, que les conditions appliquées à la délivrance ou à la validation des certificats ou 
des licences dudit aéronef ou de son équipage ou à l’exploitation dudit aéronef ne sont pas au 
moins équivalentes aux normes minimales établies par la Convention.

5. Si le représentant d’une entreprise de transport aérien de l’une des Parties contractantes 
refuse l’accès à un aéronef exploité par ladite entreprise ou en son nom aux fins d’une inspection 
sur l’aire de trafic telle que prévue au paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante 
peut en déduire que de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent 
article se posent et tirer les conclusions énoncées dans ledit paragraphe.
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6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier sans délai 
l’autorisation d’exploitation délivrée à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie 
contractante lorsqu’une inspection sur l’aire de trafic, une série d’inspections sur l’aire de trafic, 
un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, une consultation ou une autre raison lui donne à 
penser qu’il est nécessaire d’agir immédiatement pour assurer la sécurité des services de cette 
entreprise de transport aérien.

7. Les mesures que l’une des Parties contractantes prend en vertu des paragraphes 2 ou 6 ci-
dessus sont levées dès que les raisons de leur application cessent d’exister.

8. Si la République d’Autriche a désigné une entreprise de transport aérien dont le contrôle 
réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre de l’Union européenne, les droits 
de l’autre Partie contractante découlant du présent article s’appliquent également à l’adoption, à la 
mise en œuvre ou au respect des normes de sécurité par cet autre État ainsi qu’à l’autorisation 
d’exploitation de ladite entreprise de transport aérien.

Article 14. Sûreté

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord.

2. Les Parties contractantes se conforment, en particulier, aux dispositions :
a) de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 

des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963 ;
b) de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La 

Haye le 16 décembre 1970 ;
c) de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 ;
d) du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 

servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988 ;
e) de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de 

détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 ;
et de tout autre accord multilatéral relatif à la sûreté de l’aviation contraignant pour les deux 

Parties contractantes.
3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux 

dispositions relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et incluses en annexe à la Convention de Chicago, dans la mesure où ces 
dispositions leur sont applicables ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés sur leur 
territoire, des exploitants d’aéronefs dont l’établissement principal ou la résidence permanente est 
situé sur leur territoire ou, dans le cas de la République d’Autriche, des exploitants d’aéronefs 
établis sur son territoire en vertu des traités de l’Union européenne et disposant de licences 
d’exploitation valides conformément au droit de l’Union européenne, ainsi que des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites dispositions relatives à la sûreté 
de l’aviation.

4. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement et sur demande toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites 
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dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et 
des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation 
civile.

5. Chaque Partie contractante convient que ses exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer, 
au départ du territoire de l’autre Partie contractante ou pendant leur séjour sur celui-ci, les 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation conformes aux lois en vigueur dans ce pays, y 
compris, dans le cas de la République d’Autriche, au droit de l’Union européenne.

6. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures appropriées soient effectivement 
appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et inspecter les passagers, l’équipage et les 
bagages à main ainsi que pour procéder aux contrôles de sécurité appropriés des bagages, des 
marchandises, du courrier et des provisions de bord avant l’embarquement ou le chargement.

7. Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toute demande 
formulée par l’autre Partie contractante en vue d’obtenir la prise de mesures de sûreté spéciales en 
cas de menace particulière.

8. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports ou 
des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement 
assistance en facilitant les communications ainsi que la prise d’autres mesures appropriées visant à 
mettre fin de manière rapide et sûre à de tels actes ou menaces.

9. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions de sûreté aérienne du présent article, les autorités 
aéronautiques de ladite Partie contractante peuvent demander la tenue de consultations immédiates 
avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. Lesdites consultations sont 
engagées dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes. En l’absence d’accord satisfaisant dans les quinze jours 
suivant la date de ladite demande, le paragraphe 5 de l’article 3 du présent Accord (Désignation et 
révocation) est applicable. En cas d’urgence majeure, l’une ou l’autre des Parties contractantes 
peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai d’un mois.

Article 15. Aspects sociaux

1. Les Parties réaffirment leur engagement, conformément aux obligations découlant de leur 
appartenance à l’Organisation internationale du travail (OIT), à la déclaration de l’OIT relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée par la Conférence internationale du travail 
à sa quatre-vingt-sixième session en 1998, et à son suivi à respecter, à promouvoir et à mettre en 
œuvre et à appliquer effectivement les droits et principes fondamentaux au travail, dans la mesure 
de leurs ratifications respectives.

2. Les Parties encouragent, par leurs lois, règlements et pratiques, des niveaux élevés de 
protection dans le domaine social et du travail du secteur de l’aviation civile.

Article 16. Protection de l’environnement

1. Les Parties contractantes reconnaissent la nécessité de protéger l’environnement en 
encourageant le développement durable de l’aviation.
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2. Les Parties contractantes conviennent, en ce qui concerne les services exploités entre 
leurs territoires respectifs, de mettre en œuvre les normes et pratiques recommandées de l’annexe 
16 de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ainsi que la politique et les 
orientations en vigueur de l’OACI en matière de protection de l’environnement.

3. Les Parties contractantes reconnaissent l’importance de travailler ensemble et dans le 
cadre de discussions multilatérales sur les questions de protection de l’environnement.

Article 17. Mise à disposition de données statistiques

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les données statistiques collectées sur le trafic 
chargé et déchargé sur le territoire de ladite autre Partie contractante à des fins d’information, sous 
réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante.

Article 18. Consultations

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante se consultent de temps à autre 
afin de coopérer étroitement concernant toutes les questions liées à l’interprétation et à 
l’application du présent Accord, à la demande de l’une des Parties contractantes.

2. Ces consultations sont engagées dans un délai de soixante jours à compter de la date de la 
demande d’une Partie contractante, sauf accord contraire des deux Parties contractantes.

Article 19. Modifications

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier une disposition 
quelconque du présent Accord, elle peut à tout moment demander la tenue de consultations avec 
l’autre Partie contractante. Ces consultations (qui peuvent être préparées par la voie de discussions 
entre les autorités aéronautiques) sont engagées dans un délai de soixante jours à compter de la 
date de la demande, à moins que les deux Parties contractantes ne conviennent de prolonger ce 
délai.

2. Les modifications ainsi convenues sont approuvées par chaque Partie contractante et 
entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui au cours duquel les deux Parties 
contractantes se sont notifié, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des 
formalités nécessaires à cet effet conformément à leur droit interne.

3. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes peuvent directement convenir de 
modifications de l’annexe au présent Accord, qui entrent en vigueur après avoir été confirmées par 
un échange de notes diplomatiques.

Article 20. Règlement des différends

1. Si un différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord les oppose, 
les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de régler ce différend par la voie de 
négociations.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par la voie de négociations, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à un arbitre ou, à la demande de 
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l’une ou l’autre des Parties contractantes, de le soumettre pour décision à un tribunal composé de 
trois arbitres, dont chacune des Parties contractantes nomme un membre et le troisième membre 
est désigné par les deux premiers arbitres ainsi choisis.

3. Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans un délai de soixante jours à 
compter de la date où l’une d’entre elles reçoit une note diplomatique de l’autre Partie contractante 
demandant l’arbitrage du différend par un tel tribunal, et le troisième arbitre est désigné avant la 
fin d’une nouvelle période de soixante jours.

4. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas d’arbitre dans le délai prescrit 
ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai prévu, le Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, désigner un ou plusieurs arbitres selon le cas. Le troisième arbitre est alors un 
ressortissant d’un État tiers, exerce les fonctions de président du tribunal d’arbitrage et détermine 
le lieu de l’arbitrage. Si le Président estime être ressortissant d’un État ne pouvant être considéré 
comme neutre à l’égard du différend, le Vice-Président le plus ancien, dont la neutralité ne peut 
être contestée, procède à la nomination. Le tribunal arbitral se prononce à la majorité des voix.

5. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer aux décisions rendues en application 
du paragraphe 2 du présent article.

6. Si et aussi longtemps que l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à une 
décision rendue en application du paragraphe 2 du présent Article, l’autre Partie contractante peut 
limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges accordés en vertu du présent Accord à la 
Partie contractante en défaut ou à l’entreprise de transport aérien désignée en défaut.

7. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
sont partagées à parts égales entre les Parties contractantes. Toute dépense engagée par le 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans le cadre des 
procédures prévues au paragraphe 4 du présent article est considérée comme faisant partie des 
frais du tribunal d’arbitrage.

Article 21. Dénonciation

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante par 
écrit, par les voies diplomatiques, sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite décision est 
communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale.

2. En pareil cas, l’Accord prend fin douze mois après la date de réception de la notification 
par l’autre Partie contractante, à moins que la notification de dénonciation ne soit retirée d’un 
commun accord avant l’expiration de ce délai. Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser 
réception, la notification est réputée avoir été reçue quatorze jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Article 22. Enregistrement

Le présent Accord et les modifications qui y sont apportées sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.
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Article 23. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à titre provisoire trente jours après la date de signature.
Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le mois au 

cours duquel les deux Parties contractantes se sont notifié, par échange de notes diplomatiques, 
l’accomplissement des formalités nécessaires à cette fin conformément à leurs procédures 
juridiques respectives.

L’Accord de transport aérien entre le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement 
des Émirats arabes unis, signé le 23 mai 1990, est dénoncé et remplacé par le présent Accord à la 
date de son entrée en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Vienne le 4 juillet 2023 en double exemplaire en langues allemande, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du 
présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement fédéral autrichien :
PETER LAUNSKY-TIEFFENTHAL

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
HAMAD ALI AL KAABI
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ANNEXE

Section I

A. Les entreprises 
de transport 
aérien 
désignées par la 
République 
d’Autriche ont 
le droit 
d’exploiter des 
services aériens 
réguliers dans 
les deux sens 
sur les 
itinéraires visés 
ci-dessous :

Points de départ

Points 
intermédiaires Points d’arrivée Points au-

delà

Points en Autriche Tous points Points dans les 
Émirats arabes unis Tous points

B. Les entreprises 
de transport 
aérien 
désignées par 
les Émirats 
arabes unis ont 
le droit 
d’exploiter des 
services aériens 
réguliers dans 
les deux sens 
sur les 
itinéraires visés 
ci-dessous :

Points de départ

Points 
intermédiaires Points d’arrivée Points au-

delà
Points dans les 

Émirats arabes unis Tous points Points en 
Autriche Tous points

Section II

Les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties contractantes peuvent 
desservir des points intermédiaires et des points situés au-delà sans exercer de droits de trafic de 
cinquième liberté.

Les droits de cinquième liberté peuvent être exercés avec l’accord des autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes.

Section III

Les transporteurs aériens des deux Parties peuvent, sur un vol quelconque ou sur tous les vols, 
et à leur choix :

a) assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions ;
b) combiner plusieurs vols en un seul ;
c) desservir les points intermédiaires et au-delà visés dans la section I de la
a) présente Annexe ainsi que les points situés sur le territoire des Parties, dans toute 

combinaison et dans n’importe quel ordre ;
d) omettre des escales en un ou plusieurs points ;
e) transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point ;
f) effectuer des escales à tout point situé à l’intérieur ou en dehors du territoire de l’une 

ou l’autre des Parties ;
g) assurer un trafic de transit en passant par le territoire de l’autre Partie ;
h) combiner le trafic sur le même aéronef, quelle que soit l’origine de ce trafic.


